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Requête 

1. Par requête introduite le 1
er

 février 2013 au Greffe du Tribunal du 

contentieux administratif des Nations Unies (« TCANU ») à Genève et enregistrée 

sous le n° UNDT/GVA/2013/004, la requérante, fonctionnaire de classe G-6 

auprès du Programme des Volontaires des Nations Unies (« VNU »), conteste la 

décision du 23 août 2012 par laquelle le Directeur a.i., Bureau des ressources 

humaines, Bureau de la gestion, Programme des Nations Unies pour le 

développement (« PNUD »), a considéré qu’elle n’était pas éligible pour la 

conversion de son engagement en un engagement à titre permanent.  

Faits 

2. La requérante est entrée au service du PNUD le 1
er

 octobre 2000, dans le 

cadre d’un accord de services spéciaux de vacataire, conclu jusqu’au 

30 octobre 2000, en tant qu’assistante administrative VNU auprès du Bureau du 

PNUD de Prishtina, Kosovo.  

3. Le 1
er

 novembre 2000, elle a conclu avec le PNUD un engagement pour des 

activités de durée limitée régi par la série 300 de l’ancien Règlement du personnel 

applicable au personnel du PNUD, également en tant qu’assistante administrative 

VNU auprès du Bureau du PNUD de Prishtina, Kosovo.  

4. Le 1
er

 février 2001, son contrat a été converti en engagement de durée 

déterminée, régi par la série 100 de l’ancien Règlement du personnel, jusqu’au 

31 décembre 2001, toujours aux mêmes fonctions, à la classe G-5. Ce contrat a 

ensuite été régulièrement prolongé d’année en année, et en décembre 2003 son 

titre fonctionnel a été changé en assistante VNU de bureau de pays (« Country 

Office Assistant » en anglais).  

5. Par mémorandum du 27 décembre 2006 adressé au Représentant résident du 

PNUD au Kosovo, la requérante a demandé un congé spécial sans traitement pour 

une durée d’une année dès début février 2007. La raison invoquée était qu’elle 

s’était vu offrir un engagement pour des activités de durée limitée en tant 
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qu’associée de programme (« Programme Associate » en anglais) des opérations 

spéciales au siège du Programme VNU à Bonn en Allemagne.  

6. Le 28 décembre 2006, le Représentant résident du PNUD a approuvé la 

demande de congé de la requérante, pour une période d’une année à compter du 
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renseignements reçus, elle ne pourrait pas transférer ses jours de congé accumulés 

du PNUD au Programme VNU. 

12. Par courriel du 6 novembre 2007, la requérante a été informée que la 

procédure de séparation du PNUD était terminée.  

13. Par la suite, le contrat d’engagement de la requérante avec le Programme 

VNU à Bonn, qui avait débuté le 1
er

 octobre 2007, a été régulièrement prolongé et 

le 1
er

 juillet 2009, suite à la promulgation d’un nouveau Règlement provisoire et 

Statut du personnel qui a mis en œuvre une réforme substantielle du régime 

contractuel du personnel des Nations Unies, le contrat de la requérante a été 

converti en un engagement de durée déterminée.  

14. Le 9 décembre 2010, suite à la réforme susmentionnée, le PNUD a publié 

les conditions nécessaires pour que les fonctionnaires soient considérés comme 

éligibles au 30 juin 2009 pour une conversion de leur engagement en une 

nomination à titre permanent (« Policy on Consideration for Conversion to a 

Permanent Appointment of UNDP Staff Members eligible to be considered as of 

30 June 2009, « the One-Time Review” (OTR) Policy », en anglais, ou politique 

de réexamen « unique », désignée ci-après comme « politique OTR »). 

15. Le 23 août 2012, le Directeur a.i., Bureau des ressources humaines, Bureau 

de la gestion, PNUD, a décidé que la requérante n’était pas éligible pour être 

nommée à titre permanent.  

16. Par lettre du 8 octobre 2012, la requérante a demandé le contrôle 
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19. Par ordonnance n° 100 (GVA/2013) du 19 juillet 2013, ce Tribunal a 

demandé au défendeur de produire l’ensemble des documents relatifs à 
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interruption de service de quelque sorte puisse interrompre la continuité du 

service ;  

e. Elle ne pouvait pas savoir que le transfert d’un contrat de la série 100 

à un autre même type de contrat aurait pour conséquence d’interrompre la 

continuité de son service. Il n’y a eu aucune interruption dans son service 

étant donné qu’elle a commencé son nouveau travail à Bonn le jour suivant 

la fin de son premier contrat ; 

f. Le paragraphe 10 c) de la politique OTR et sa note de bas de page y 

relative n° 5, lus conjointement avec l’ancienne disposition 104.3 du 

Règlement du personnel, permettent une interprétation beaucoup plus large 

et moins formaliste que celle d’exiger cinq années de service sans 

interruption, car ils invitent au contraire à considérer chaque cas de façon 

individuelle ;  

g. L’interruption de son service a été uniquement administrative. La 

décision contestée a pour effet de décourager les fonctionnaires à rechercher 

activement un transfert au sein de l’Organisation. Une telle interprétation 

n’était certainement pas dans l’intention du Secrétaire général ou de 

l’Assemblée générale lorsque le critère du service continu a été inséré dans 

l’ancienne disposition 104.12 (iii) du Règlement, étant donné la résolution 

59/266 de l’Assemblée générale promouvant la mobilité ; 

h. Elle a souffert de stress dû à l’ensemble de cette situation ; 

i. Si le Tribunal venait à considérer qu’elle était effectivement inéligible 

pour une conversion à un engagement à titre permanent, elle demande 

subsidiairement à être convertie en un contrat continu. 

27. Les arguments du défendeur sont les suivants : 

a. La circulaire du Secrétaire général ST/SGB/2009/10 mentionnée par 

la requérante s’applique uniquement aux fonctionnaires du Secrétariat, et 

non aux fonctionnaires du PNUD. Le texte applicable au PNUD est sa 

politique OTR, or la disposition 13.4 (b) du Règlement du personnel indique 
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clairement comme conditions la continuité de service et l’absence 

d’interruptions dans la période de service pour pouvoir prétendre à être 

considéré pour conversion en une nomination à titre permanent ;  

b. Une cessation de service est une interruption de service, et dans le cas 

d’espèce la requérante a renoncé elle-même à son poste au PNUD au 

Kosovo. Or, à moins que le fonctionnaire ne soit réintégré, une démission 

interrompt la continuité de service et donc empêche une nomination à titre 

permanent. La requérante n’avait pas de droit à être réintégrée ; elle était 

pleinement consciente que le fait d’accepter le poste VNU à Bonn allait 

entraîner sa cessation de service, et que cette séparation n’allait pas 

déboucher sur un transfert de prestations accumulées comme par exemple 

ses congés annuels, ainsi que cela ressort de la correspondance entretenue 

avec le Groupe des ressources humaines. En faisant le choix d’accepter le 

poste de niveau plus élevé avec le Programme VNU à Bonn au lieu de rester 

au Kosovo, la requérante a choisi de son plein gré de cesser son service et 

était consciente que cette cessation de service allait entraîner la conclusion 

d’un nouvel engagement avec de nouveaux droits ; 

c. La réintégration n’est pas un droit, mais un acte discrétionnaire de 

l’Organisation, qui n’a pas l’obligation de réintégrer un fonctionnaire qui se 

voit offrir un nouvel engagement. Réintégrer un fonctionnaire de la 

catégorie GS qui conclut un nouvel engagement de la catégorie GS à un 

autre lieu d’affectation reviendrait même à un contournement du principe 

selon lequel les postes de la catégorie GS sont sujets à un recrutement local 
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jusqu’au 30 juin 2009 est prise en compte pour la détermination de la 

période de cinq années de service continu. La requérante ne remplissait 

donc pas les critères pour être considérée comme éligible pour la conversion 

de son contrat au 30 juin 2009 ; 

e. En ce qui concerne l’argument de la requérante selon lequel il lui a été 

dit de démissionner afin de pouvoir conclure son nouveau contrat avec le 
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n’apportant rien de plus au Tribunal dès lors que les faits ne sont pas contestés. 

Toutefois, il a été précisé que le Conseil de la requérante pourr
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1
er

 octobre 2007, pour le poste d’associée de programme (« Programme 

Associate » en anglais), G-6, auprès des opérations spéciales du programme VNU 

à Bonn. Par contre, à cette date, pour pouvoir bénéficier de ce nouvel engagement, 
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qu’il n’y a pas lieu d’en tenir compte pour déterminer l’éligibilité à une 

nomination à titre permanent. 

41. La requérante doit donc être considérée comme remplissant la condition de 

service continu telle qu’elle a été précisée par la politique OTR du PNUD et il y a 

donc lieu d’annuler la décision en date du 23 août 2012 par laquelle le Directeur 

a.i., Bureau des ressources humaines a décidé qu’elle n’était pas éligible pour une 

nomination à titre permanent.  

42. Le Tribunal ne peut que s’étonner que le défendeur n’ait pas spontanément 

communiqué au Tribunal avant l’audience les documents qui n’ont été versés au 

dossier qu’après demande du Tribunal. Ces documents, et notamment le 

mémorandum intérieur du 14 mai 2009, étaient des pièces essentielles pour 

comprendre le litige et donc nécessaires pour une bonne administration de la 

justice. 

Décision 

43. Par ces motifs, le Tribunal DECIDE : 

La décision du 23 août 2012 par laquelle le Directeur a.i., Bureau des 

ressources humaines, Bureau de la gestion, PNUD, a considéré que la 

requérante n’était pas éligible pour la conversion de son engagement en une 

nomination à titre permanent est annulée, ce qui implique nécessairement 

que le PNUD réexamine la situation de la requérante au vu de ce qui a été 

jugé ci-dessus. 

 

 

 

 

(Signé) 

 

Juge Jean-François Cousin 

 

Ainsi jugé le 18 novembre 2013 

 

us
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(Signé) 

 

René M. Vargas M., greffier, Genève 

 


